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11 bis, Av des Anciens Combattants 
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                                                                                                                        Aimargues le  lundi 17 septembre 2012, 

 

Monsieur Hugues BOUSIGES 

Préfet du Gard 

Hôtel de la Préfecture 

10, Avenue Feuchères 

30045 NÎMES CEDEX 9 

 

 

 

Monsieur le Préfet, 

 

 

Sachant que vos Services ne sont pas directement mis en cause, je suis profondément choqué 

que la Préfecture, conformément au protocole républicain ne m’ait  ni informé ni invité de 

manière circonstanciée de la venue de Monsieur le Ministre de l’Intérieur. 

 

Je suis d’autant plus outré que mon attaché parlementaire a pris soin de téléphoner à vos 

services à plusieurs reprises. 

 

On s’est contenté de me dire et de m’écrire que le Ministre venait, sans me fournir aucun détail 

de l’endroit ni de l’heure, et ce après beaucoup d’insistance. 

 

J’ai appris que des élus locaux ont été informés vendredi après-midi par téléphone du détail de 

la visite.  

 

Devant une telle méconnaissance de la courtoisie républicaine, qui a pour conséquence 

d’empêcher l’élu de la circonscription d’accomplir normalement son mandat, je me dois d’y 

donner les suites parlementaires qui s’imposent. 

 

Je vais par courrier demander toutes explications au Ministre qui est à mes yeux le seul 

responsable. 

 

Je sais que vos services font ce qu’ils peuvent et que certaines choses peuvent les dépasser. 

 

Je vous prie de croire, Monsieur le Préfet, en l’expression de ma considération distinguée. 

 

 

 

 

                                                                                                   Gilbert COLLARD 

                                                                                           Député du Gard. 



 

 

 

 

 

 
 

 

                                                                                                                         

 

 

 

 

 

                                                                                                              

 

 

 

 

 
 

 

                                                                                         

 

 

 

 

                                            

 

 


